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9. Le climat et les migrations 
1. La situation actuelle 

part. Ils incarnent le visage humain du changement climatique, en sont à la fois les premiers témoins 
et les premières victimes72. A ceux qui cherchent la preuve que le changement climatique a déjà 

changem

ins ne viennent demain frapper aux portes 

construction politique qui est faite de ces migrations dans les débats publics, et notamment dans les 
mobilisations contre le changement climatique ? 

Les gens ont toujours migré en raison de leur environnement. Du tremblement de terre de Lisbonne 
Dust Bowl aux Etats-Unis dans les années 1930, raconté dans Les Raisins de la 

Colère

de la Seconde Guerre mondiale, on va considérer que les migrants se répartissent en deux catégories : 

-
vouloir du gouvernement de leur pays de destination. Les premiers seront des réfugiés politiques, 
protégés par la Convention de Genève de 1951, les seconds seront des migrants économiques, sans 
protection particulière. Les motifs environnementaux ne sont même pas considérés. 

Le changement climatique ferait donc apparaître une nouvelle catégorie migratoire, oubliée du droit 

 

En réalité, cette dichotomie était déjà remise en cause depuis au moins dix ans par les chercheurs, qui 

avaient structuré les cadres légaux et politiques actuels. Les gens ne migraient plus en ligne directe 

bifurcations, des déviations et des aller-retours73. Et surtout, les motifs de migration sont mêlés les uns 

, 

 : dans 
une région où plus de la moitié des ménages vit ure de subsistance, si vulnérable à tout 
changement de température ou de pluviométrie, cela veut dire que toute variation climatique entraîne 

 
72 Gemenne F. (2011). How they became the human face of climate change. Research and policy interactions in the birth of 

Migration and Climate Change 
(pp. 225 259). Cambridge et Paris: Cambridge University Press/UNESCO. 
73 Collyer, M. (2010). Stranded Migrants and the Fragmented Journey. Journal of Refugee Studies, 23(3), 273 293.  
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ent : le montant disponible sur mon compte en banque à la fin de chaque mois ne 
 ; mais 

n de la planète. 
 

x 

 
on se rendrait compte à quel point les motifs 

environnementaux, économiques et politiques sont imbriqués les uns dans les autres. Une partie de 

 et il est probable que nous ne les verrions plus de la même façon. 

enterrées, les gouvernements  parfois aidés par des organisations internationales  
lors de la crise des réfugiés de 2014-

r
-on partout, dans une novlangue qui ne voulait déjà plus rien dire74. Et à cette 

 : 

autres75. 

dans une catégorie en fonction de leur motif de migration. Ces motifs sont souvent multiples, et les 
catégories très perméables les unes aux autres. Elles sont devenues obsolètes pour décrire la réalité 
et la complexité des migrations  

 

A force de se faire peur avec des projections de centaines de millions de déplacés climatiques en 2050 
ou en 2100, on en oublierait presque ceux qui sont déjà d

Displacement Monitoring Centre (IDMC), basé à Genève, qui compile ces statistiques chaque année, 
ce sont 24,9 millions de personnes qui ont déplacées dans leur pays à la suite de catastrophes 
naturelles76 -à-dire trois fois plus que les 8,5 millions de personnes qui ont été déplacées dans 

ent peuplés et davantage exposés aux risques naturels 
les Philippines, le Bangladesh et la Chine qui ont été les plus touchés, avec à chaque fois plus de 
4 millions de déplacés. Les catastrophes qui provoquent le plus de déplacements sont celles qui sont 

 
74  : Henne B. (2017) « 
dire », RTBF Info, 27 septembre 2017. 
75 ias avaient décidé de ne plus 

Voir par exemple Malone B. (2015) «  », Al Jazeera, 20 août 
2015. 
76 IDMC (2020) Global report on internal displacement 2020. Genève : NRC-IDMC. 
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climatique77 : en 2019, inondations et cyclones ont été responsables à eux seuls de 88% des 
déplacements (21,9 millions sur 24,9 millions). 

A ces chiffres qui sont connus, il faut ajouter ceux et celles qui sont déplacés par les impacts plus 
 : hausse du niveau 

de la mer, déforestation, dégradation des 

 se 
78 : en même temps 

que le changement climatique force de plus en plus de gens à migrer, il en contraint aussi davantage à 
 

2. Les mesures prises durant le dernier quinquennat 

Au cours du dernier quinquennat, la France a présidé la Platform on Disaster Displacement, qui est la 
principale organisation intergouvernementale en charge de la protection des droits des personnes 
déplacées par les catastrophes. Ce mandat a duré un an et demi, du 1er janvier 2019 au 30 juin 2020. 

 
 Enfin, la 

2016. Le Pacte a été adopté à Marrakech à la fin d
sur le changement climatique comme facteur de migrations. 

3.  

généralement en le présentant comme un enjeu futur, qui devait nous sensibiliser aux impacts du 
changement climatique, ou à la nécessité de mettre en place un système pérenne de gestion des 

 

4. Les enjeu  

environnementales avec les politiques migratoires. Depuis le début des années 2010, la migration est 
en effet régulièrement promue comme une 
climatique, mais les politiques migratoires continuent à percevoir ces migrations comme une 
catastrophe humanitaire à éviter à tout prix. 

Cette ambivalence se traduit bien au sein des négociations internationales sur le climat, où ces 

de le réactiver pour une meilleure coordination internationale de la gestion des migrations, et 
notamment de celles liées au changement climatique. 

 
77 Field C., Barros V., Stocker T. et Dahe Q. (Eds) (2012) Managing the Risks of Exterme Events and Disasters to Advance 
Climate Change Adaptation. Special report of the IPCC. Cambridge : Cambridge University Press. 
78 é, trop souvent ignorée dans les politiques publiques, est 
certainement Caroline Zickgraf. Voir notamment 
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